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EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, Messieurs ,

La convention d'UNIDROIT sur le crédit-bail international a été

négociée au sein d'une conférence diplomatique qui s'est tenue à
Ottawa au mois de mai 1988 . Le projet de texte avait été préparé dans
le cadre de l' Institut international pour l'unification du droit privé
(UNIDROIT) par des experts indépendants dans un premier temps,
puis par des délégués gouvernementaux . A la suite de cette phase pré
paratoire qui a duré six années , une conférence regroupant cinqua.ite-
cinq Etats s' est tenue à Ottawa à l' invitation du Gouvernement cana
dien . Les travaux, d'une très haute tenue juridique, ont également
bénéficié de la participation de plus d'une quinzaine d'observateurs
divers : Etats , organisations intergouvernementales , organisations
internationales non gouvernementales .

Ces échanges ont donné le jour à un instrument signé par la
France le 7 novembre 1989, qui renferme des règles uniformes cohé
rentes établissant une heureuse synthèse entre la tradition juridique
civiliste et les pays de Common Law .

L'opération de crédit-bail visée par la convention d'Ottawa dif
fère de celles qui sont définies par la loi n° 66-455 du 2 juillet 1966
en ce qu'elle revêt certains caractères spécifiques . Il s'ag.< d'une opé
ration dans laquelle le crédit-bailleur achète à un fournisseur du maté
riel sur les indications du crédit-preneur. Aux termes de l'article pre
mier, le « crédit-preneur choisit le matériel et le fournisseur sans faire
appel de façon déterminante à la compétence du crédit-bailleur ». Ce
dernier joue à titre principal un rôle de financier. Comme il devient
propriétaire des biens acquis pour les louer, il assume à l'égard du
crédit-preneur les obligations d'un bailleur .

Les dispositions de la convention visent à rechercher un équilibre
au sein de cette situation ambiguë : le crédit-preneur est plus qu'un
simple locataire , mais il n'est pas vraiment un acheteur à crédit . Le
crédit-bailleur est certes un propriétaire et un loueur mais il n' a pas
choisi lui-même la chose qu' il donne à bail . Il en résulte que, contrai
rement au droit commun du bail , « le crédit-bailleur est exonéré de

toute responsabilité liée au matériel à i'égard du crédit-preneur »
( art. 8-1 ). Inversement « le crédit-bailleur garantit le crédit-preneur de
l' éviction ou de tout trouble de jouissance » ( art. 8-2 ).
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Le même principe général permet a ..cdit-preneur d'agir contre
le fournisseur du matériel comme s' il était lui-même partie au contrat
de fourniture (art. 10 ). Dans le même ordre d' idée , le crédit-bailleur
ne pourrait pas s'entendre avec le fournisseur pour modifier le contrat
de fourniture dans des conditions de nature à porter atteinte aux
droits du crédit-preneur ( art. 11 ).

Toutefois , au regard de l'obligation de livraison du matériel , le
crédit-bailleur et le crédit-preneur sont placés respectivement dans la
même situation qu'un vendeur et qu'un acheteur (art. 12).

En cas de défaillance du crédit-preneur, les droits et obligations
de chacune des parties sont clairement précisés par l'article 13 de la
convention .

A côté de son contenu, la convention d'Ottawa est intéressante
par son champ d'application et son régime juridique.

Ainsi que le révèle son intitulé , la convention s'applique aux opé
rations de crédit-bail qui revêtent un caractère international . Celui-ci
découlera du fait que le crédit-bailleur et le crédit-preneur auront leur
établissement dans des Etats différents ( art. 3 , 1 ).

Le critère géographique ainsi énoncé se combine avec deux cri
tères juridiques alternatifs :

- il est également nécessaire que ces Etats ainsi que celui où est
établi le fournisseur soient des Etats contractants ( art. 3 , 1 , a) ;

- la convention s'applique aussi lorsque « le contrat de fourni
ture et le contrat de crédit-bail sont régis par la loi d'un État
contractant » (art. 3,1 , b).

Par l'effet des règles françaises de droit international privé qui , le
p'us souvent , donnent compétence en matière de vente à la loi du
vendeur et en matière de bail à la loi du bailleur, la convention sera

applicable dès lors que le fournisseur et le crédit bailleur sont établis
sur le territoire français même si le crédit-preneur est établi dans un
État non contractant . Par conséquent , la convention d'Ottawa sera
appelée à régir une grande partie des contrats portant sur des mar
chandises exportées de France qui bénéficient d'un financement par
un contrat de crédit-bail émanant d' une banque française .

Au regard de son régime juridique , la convention revêt dans son
principe un caractère facultatif. C' est là une condition fréquente dans
les négociations commerciales internationales pour que des règles uni
formes soient acceptées par un grand nombre d' Etats . Toutefois , les
conditions dont est assortie la mise à l' écart de la convention , permet
tent à chaque partie «de protéger ses intérêts : « l' application de la
présente convention ne peut être écartée que si chacune des parties au
contrat de fourniture et si chacune des parties au contrat de crédit-
bail consent à son exclusion » ( art. 5-1 )

Dans le même esprit , pour protéger les parties à une opération de
crédit-bail de clauses qui , tout en se situant dans le cadre de la
convention , dérogeraient à certaines règles , quelques dispositions ont



tit imp^rj(i\c « Urt i 2 ) Il %'agit de règles protectrice » de »
mté;é '» du crédit preneur que le » négociateur » ont pré»umé é're h
pjr'ie faible

( onformiément A «on article K , la convention entrera en vigueur
mi moi » après le dépôt du troisième instrument de ratification f Me
régira le * opération » de crédit bail conclue * âpre» ton entrée en
vigueur lorsque le contrat de crédit bail et le contrat de fourniture ont
été conclut par des personnes établies dans de» ! tat » contractant » ou
bien lorsqu' il » «ont »oumi » A la loi d un l tat contractant ( art 5 2 ).

Infin , le Gouvernement français envisage de faire la déclaration
autorisée par l' article 20 . Conformément à celle-ci , le crédit-bailleur
ne pourra pas «' exonérer de son obligation de garantie en cas de faute
ou de négligence de sa part. Cette régle découle des principes géné
raux qui régissent le contrat de bail , notamment de l'article 1721 du
code civil

Telle» sont les principales observations qu'appelle cette conven
tion sur le crédit-bail international faite 1 Ottawa le 28 mai 1988 et

signée par la France le 7 novembre 1989 . qui est soumise au Parle
ment en vertu de l' articV 53 de la Constitution
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Le Premier ministre,

Sur le rapport du ministre d' État , ministre des affaires étrangères .
Vu l' article 39 de la Constitution,

Décrète :

Le présent projet de loi autorisant l'approbation d'une convention
sur le crédit-bail international , délibéré en Conseil des ministres après
avis du Conseil d' État , sera présenté au Sénat par le ministre d' État ,
ministre des affaires étrangères , qui sera chargé d'en exposer les
motifs et d' en soutenir la discussion .

Article unique

Est autorisée l' approbation de la convention sur le crédit-bail
international , faite à Ottawa le 28 mai 1988 , signée par la France le
7 novembre 1989 et dont le texte est annexé à la présente loi .

Fait à Paris , le 3 janvier 1991 .

Signé : MICHEL ROCARD

Par le Premier ministre :

Le ministre d'État ,

ministre des affaires étrangères .

Signé ROLAND DUMAS
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ANNEXE

CONVENTION

sur le crédit-bail international ,

faite à Ottawa le 28 mai 1988

Les Etats parties à la présente Convention,
Reconnaissant l' importance d'éliminer certains obstacles juri

diques au crédit-bail mobilier international , et de veiller à
l' équilibre entre les intérêts des différentes parties à l' opéra
tion ;

Conscients de la necessite de rendre le crédit-bail interna

tional davantage accessible ;
Conscients que les règles juridiques régissant habituellement

le contrat de bail méritent d' être adaptées aux relations trian
gulaires caractéristiques qui naissent des opérations de crédit
bail ;

Reconnaissant en conséquence l' utilité de fixer certaines
régles uniformes relatives à l'opération de crédit-bail interna
tional en ses aspects relevant essentiellement du droit civil et
commercial ,

sont convenus de ce qui suit :

( HU'IIKI I "

Champ d'application et dispositions générales

Article I "

l. la présente Convention régit l'opération de crédit-bal
décrite au paragraphe 2 . dans laquelle une partie île crédit-
bailleur ) :

ai Conclut , sur l' indication d' une autre partie ( le crédit-
preneur ). un contrat ( le contrat de fourniture ) avec une troi
sième partie ( le fournisseur ) en vertu duquel elle acquiert un
bien d'équipement , du rratériel ou de l'outillage Ile matériel )
dans des termes approuvés par le crédit-preneur pour autant
qu' ils le concernent , et

bi C onclut un contrat ( le contrat de crédit-bail ) a>ec le
crédit-preneur donnant à celui-c ; le droit d' utiliser le matériel
moyennant le paiement de loyers .

2 L'opération de crédit-bail Visée au paragraphe précédent
est une opération qui présente les caractéristiques suivantes :

ai Le crédit-picneur choisit le matériel et le fournisseur sans
faire appel de façon déterminante à la compétence du crédit-
bailleur :

bi L'acquisition du matériel incombe au crédit-bailleur en
vertu d' un contrat de crédit-bail , conclu ou à conclure entre le

crédit-bailleur et le crédit-preneur, dont le fournisseur a
connaissance ;

a Les loyers stipulés au contrat de crédit-bail sont calculés
pour tenir compte notamment de l' amortissement de la totalité
ou d' une partie importante du coût du matériel .

J. La présente Convention s'applique que le crédit-preneur
ait ou qu' il n' ait pas. à ' origine ou par la suite , la faculté
d' acheter le matériel ou de le louer à nouveau , même pour un
prix ou un lover svmholique

4 l a présenté ( onvention régit les operatiors de crédit-hail
portant sur tout :nateriel à l' exception de celui qui doit être
u i ise par le uedit-preneur .i titre principal pour son usage
personnel , familial ou domestique .

Article :

Dans le cas d' une ou de plusieurs opérations de sous crédit
bail ou de sous-!ocation portant sur le même matériel , la pre

Convention s' applique à chaque opération qui constitue

une opération ce crédit-bail et qui est régie par la p.ésente
C onvention , con'me si la personne de qui le premier crédit-
bailleur ( tel que Jéfi ii au paragraphe I de l'article précédent ) a
acquis le matérie était le fournisseur, et comme si le contrat en
vertu duquel le matériel a été ainsi acquis était le contrat de
fourniture .

Article ?

I. La presente Convention s'applique lorsque le crédit-
bailleur et le crédit-preneur ont leur établissement dans des
Etats différents et que :

ai Ces Etats ainsi que l' État où le fournisseur a son établis
sement sont des État contractants ; ou

h ) Que le contrat de fourniture et le contrat de crédit-bail
sont régis par la loi d' un État contractant .

2 . L établissement auquel il est fait référence dans la pré
sente Convention désigne , si l' une des parties à l'opération
crédit-bail a plus d' un établissement , rétablissement qu a la
relation la plus étroite avec le contrat en question et son exécu
tion eu égard aux circonstances connues des parties ou envi
sagées par elles à un moment quelconque avant la conclusion
de ce contrat .

Article 4

I Les dispositions de la présente C onvention ne cessent p.. s
de s'appliquer du simple fait de l' incorporation ou de la fix .
tion du matériel à un immeuble .

2 . Les questions relatives à l' incorporation ou a la fixation
du matériel à un immeuble . _. nsi que les droits respectas du
crédit-bailleur et des titulaires d' un droit réel sur l' immeuble

qui en résultent , sont régis par la loi de l' État de situation de
cet immeuble

Article 5

1 . L' application de la prés' te Convention ne peut être
écartée que si chacune des parties au contrat de fourniture et
chacune des parties au contrat de crédit-bail consent a son
exclusion .

2 . Lorsque l'application de la presente Convention n' a pas
été écartée conformément au paragraphe précédent , les part es
peuvent , dans leurs relatiors mutuelles , déroger à l' une quel
conque de ses dispositions ou en modifier les effets à l'excep
tion de ce qui est prévu au paragraphe 3 de l' article 8 , à
l'alinéa h du paragraphe 3 . et au paragraphe 4 de l' article 1 .

Article 6

I Pour l' interprétation de la présente Convention , il sera
tenu compte de son objet. de ses buts tels uu'ils sont énonces
d ins le préamhule . de son ciractere international et dt la
nécessité de promouvoir l' uniformité de son application ; insi
que d' assurer le respect de la bonne loi dans le commerce
international

.. .es questions concernant les matières réglés par la pré
sente Convention et qui ne son ' pas expressément tranchées
par elle seront réglées selon les principes généraux dont elle
s' inspire ou . a delaut de ces principes , conformément a la loi
applicable en vertu des régles du droit international prive
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Cii mm i Kf II

Droits et obligations des parties

Article 7

I ai Les droits réels du crédit-bailleur sur le matériel sont
opposables au syndic de faillite et aux créanciers du crédit-
preneur. y compris aux créanciers porteurs d' un titre exécutoire
définitif ou provisoire ;

bi Aux fins du présent paragraphe, le terme « syndc de fail
lite » compiend le liquidateur, l'administrateur ou toute autre
personne désignée pour gérer les biens du crédit-preneur dans
l' intérêt des créanciers .

2 . Lorsque la loi applicable soumet l'opposabilité à une per
sonne visée au paragraphe précédent des droits réels du crédit-
bailleur sur le matériel au respect de règles de publicité, ces
droits ne lui seront opposables que si les conditions fixées par
ces régles ont été respectées .

3 . Aux fins du paragraphe précédent , la loi applicable est la
loi de l' État qui . au moment où la personne visée au para
graphe I est en droit d' invoquer les régles visées au para
graphe 2 . est :

ai En ce qui concerne les navires et les bateaux immatri
culés . l' État dans lequel le navire ou le bateau est immatriculé
au nom de son propriétaire . Aux fins du présent alinéa , l'affré
teur coque nue n' est pas considéré comme un propriétaire ;

bi En ce qui concerne les aéronefs immatriculés conformé
ment à la C onvention lelative à l' aviation civile internationale
faite à ( hicago le 7 décembre 1944 . l' État dans lequel l' aéronef
est immatricule ;

< I n ce qui concerne un autre matériel , appartenant a une
catégorie de matériel qui peut être normalement déplacé d' un
f tat à un autre , tel que les moteurs d' aéronefs , l' État de l'éta
blissement principal du crédit-preneur :

d En ce qui concerne tout autre matériel , l' F.tat où le maté
riel est situé .

4. Le paragraphe 2 ne porte pas atteinte aux dispositions de
tout autre traité qui obligent à reconnaître les droits réels du
credit-hailleur sur le matériel .

5 . Le présent article ne régle pas le rang des créanciers titu
laires

a / D' un privilège , ou d'une sûreté mobilière sur le matériel ,
constitués ou non en vertu d' un contrat , à l'exception de ceux
qui dérivent d'un titre exécutoire définitif ou provisoire , ou

h D' un droit de saisir , de retenir ou de disposer portant spé
cialement sur des navires , des bateaux ou des aéronefs ,
reconnu par une disposition de la loi applicable en vertu des
régles du droit international privé .

Article X

l. a Sous réserve des dispositions de la présente C onvention
ou des stipulations du contrat de crédit-bail , le crédit-bailleur
est exonère de toute responsabilité liée au matériel a l' égard du
crédit-preneur sauf dans la mesure ou le crédit-preneur a subi
un préjudice résultant de son recours a la compétence du
crédit-bailleur et de l' intervention de celui-ci dans le choix du

matériel , de ses caractéristiques ou du fournisseur .
bt Le crédit - bailleur est exonéré , en sa qualité de crédit-

bailleur, à l' égard des tiers , de toute responsabilité à raison du
décès , des dommages aux personnes et aux biens causes par le
matériel

ci Les dispositions du présent paragraphe nc régissent pas la
responsabilité du crédit-bailleur pris en une autre qualité , telle
que celle de propriétaire .

2 Le crédit-bailleur garantit le crédit-preneur de l' éviction ou
de tout trouble de jouissance du fait d' une personne a. ant un
droit de propriété ou un droit supérieur , ou qui fait valoir un
tel droit dans le cadre d'une procédure judiciaire , lorsque ce
droit ou cette prétention ne resulte pas de l' acte ou de l' orna
sion du crédit-preneur .

1 Les parties ne peuvent déroger aux dist" citions du para
graphe précedent ni en modifier les effets dés lors qu . le droit
ou la prétention resulte dt l' acte ou de l' omission intentionnel
du crédit bailleur , ou de sa faute lourde

4 . Les disposrions des paragraphes 2 et 1 ne portent pas
atteinte a toute obligation de garantie plus étendue contre
l' éviction ou tout trouble de louissance , incombant au credit-
bailleur conformément a la loi applicable en vertu de-, regles
du droit international prive , et à laquelle il ne peut être deroge

AkicIc 9

1 . Le crédit-preneui prend soin du matériel , l' utilise dans des
conditions raisonnables et le maintient dans l' état où il a été
livré , compte tenu de l' usure consécutive a un usage normal et
de toute modification du matériel convenue par les parties .

2 . A la fin du contrat de crédit-bail , le crédit-preneur restitue
le matériel au crédit-bailleur dans l'état décrit au paragraphe
précédent , à moins qu' il ne l' ait acheté ou ' oué à nouveau

Article 10

! I Les obligations du fournisseur qui résultei.t du contrat de
fourniture peuvent également être invoquée ; par le crédit-
preneur comme s' il était lui-même partie à ce contrat et comme
si le matériel devait lui être livré directement . Toutefois , le
fournisseur n'est pas responsable à l'égard du crédit-bailleur et
du crédit-preneur pour les mêmes dommages .

2 . Le présent article ne donne pas au crédit-preneur le droit
de résilier ou d'annuler le contrat de fourniture sans le consen
tement du crédit-bailleur.

Article 1 1

Il ne peut être porté atteinte aux droits du crédit-preneur,
résultant du contrat de fourniture en vertu de la présente
Convention , par une modification d' un terme quelconque du
contrat de fourniture qu' il a préalablement approuvé, a moins
qu' il n'ait consenti à cette modification .

Article 12

1 . A défaut de livraison , en cas de livraison tardive ou de
livraison d'un matériel non conforme au contrat de fourniture :

ai Le crédit-preneur a le droit , à l'égard du crédit-bailleur,
de refuser le matériel ou de résilier le contrat de crédit-bail : et

bt Le crédit-bailleur a le droit de remédier à l' inexécution de

son obligation de livrer le matériel conformément au contrat de
fourniture ,

comme si le crédit-preneur avait acheté le matériel au crédit-
bailleur dans les termes mêmes du contrat de fourniture .

2 . Les droits prévus au paragraphe précédent s'exercent et se
perdent dans les mêmes conditions que si le crédit-bailleur et
le crédit-preneur avaient conclu un contrat de vente dans les
termes mêmes du contrat de fourniture .

3 . Le crédit-preneur peut retenir les loyers stipulés au
contrat de crédit-bail jusqu' à ce que le crédit-bailleur ait
remedié a l' inexécution de son obligation de livrer le matériel
conformément au contrat de fourniture , ou que le credit-
preneur ait perdu le droit de refuser le matériel .

4. Lorsqu' il a résilié le contrat de crédit-bail , le crédit-
preneur peu : recouvrer tous les loyers et autres sommes payés
à l' avance, diminués d'une somme raisonnable eu égard au
profit qu' il a pu éventuellement retirer du matériel .

5 . Le crcdit-preneur n' a d'autre action contre le crédit-
bailleur du fait de l'absence de livraison , de la livraison tardive

ou de la livraison d'un matériel non conforme , que dans la
mesure où elle résulte de l' acte ou de l' omission de crédit-
bailleur .

6 . Le présent article ne porte pas atteinte aux droits
reconnus au crédit-preneur par l'article 10 à rencontre du four
nisseur .

Article 13

I. I n cas de défaillance du crédit-preneur , le crédit-bailleur
peut percevoir les loyers échus et impayés , ainsi que des
intérêts moratoires et des dommages-intérêts

? En cas de défaillance substantielle du credit-preneur . et
sous réserve du paragraphe 5 , le crédit hanlleur peut également
exiger le paiement anticipé de la valeur des loyers à échoir ,
lorsque le contrat de crédit-bail le prévoit , ou r.silier le contrat
de .' redit bail et. apres la résiliation

i i Reprendre le matériel . et

h PerceMiir les dommages-interéis qui le placeraient dans la
situation ou i ! se serait trouve si le credit-preneur avait exécute
convenablement le contrat de crédit bail .

t </' Le contrat de crédit-bail peut définir le mode de calcul
des dommages ntérêts qui peuvent être perçus en vertu de
l' alinéa h du paragraphe 2 .



h ( cite stipulation est valable entre les parties a moins
qu' elle n' aboutisse a une indemnité excessive par rapport aux
dommages-intérêts prévus a l' alinéa h du paragraphe 2 Les
parties ne peuvent déroger aux dépositions du présent alinéa
ni en modifier les effets

4 Lorsque le crédit-bailleur a résilie le contrat de crédit-bail ,
il ne peut faire valoir une clause de ce contrat prévoyant le
paiement anticipé de la valeur des ioyers a échoir, mais la
valeur de ces lovers peut être prise en considération pour le
calcul des dommages-intérêts qui peuvent être perçus er. vertu
de l' alinéa b du paragraphe 2 , et du paragraphe 3 . Les parties
ne peuvent déroger aux dispositions du présent paragraphe ni
en modifier les effets .

5 . Le crédit-bailleur ne peut exiger la paiement anticipé de
la valeur des loyers à échoir ni résilier le contrat de crédit-bail
en vertu du paragraphe 2 que s' il a offert au crédit-preneur une
possiblité effective de remédier à sa défaillance, pour autant
que ceci soit possible .

6 . Le crédit-bailleur ne peut percevoir de dommages-intérêts
dans la mesure ou il n'a pas pris toutes les précautions néces
saires pour limiter son préjudice .

Article 14

l. Le crédit-bailleur peut consentir des sûretés sur le matériel
ou céder tout ou partie de ses droits sur le matériel ou de ceux
qu' il tient du contrat . le crédit-bail . l ne telle cession ne saurait
libérer le crédit-hailleu ' d' aucune des obligations qui lui incom
bent au titre du contrai de crédit-bail ni dénaturer ce contrat ,

ni en modifier le régime juridique tel qu' il résulte de la pré
sente Convention .

2 Le crédit-preneur peut céder le droit à l' usage du matériel
ou tout autre droit qu' il tient du contrat de crédit-bail , pourvu
que le crédit-bailleur ait consenti à la cession , et sous réserve
des droits des tiers .

( HXPIIRI III

Dispositions finales

Article 15

1 . La présente Convention sera ouverte à la signature à la
séance de clôture de la conférence diplomatique pour l' adop
tion des projets de conventions d' Unidroit sur l' affacturage
international et sur le crédit-bail international et restera ouverte

à la signature de tous les Etats a Ottawa jusqu' au
M décembre 1990 .

2 . La présente Cornent . on est sujette à ratification , accepta
tion ou approbation par les Etats qui l' ont signée .

V La présente ( onvention y ra ouverte à l'adhésion de tous
les Etats qui ne sont pas signataires , à partir de la date a
laquelle elle sera ouverte à la signature .

4 La ratification , l' acceptation , l'approbation ou l'adhésion
s' effectuent par le dépôt d' un instrument en bonne et due
forme à cet effet auprès du dépositaire

Article 16

I La présente Convention entre en vigueur le premier jour
du mois suivant l' expiration d'une période de six mois après la
date du dépôt du troisième instrument de ratification , d'accep
tation , d' approbation ou d'adhésion .

2 . Pour tout État qui ratifie , accepte ou approuve la présente
( onvention ou y adhéré après le dépôt du troisième instrument
de ratification , d'acceptation , d' approbation ou d'adhésion , la
Convention entre en vigueur à l' égard de cet Étal le premier
jour du mois suivant l'expiration d' une période de six mois
après la date du dépôt de l' instrument de ratification , d'accep
tation , d' approbation ou d'adhésion

Article 17

la présente Convention ne prévaut pas sur un traité déjà
conclu ou a conclu'e ; en particulier elle ne porte pas atteinte
a la responsabilité qui pese sur toute personne en vertu de
traites existants ou futurs

Article IX

I lout l. tat contractant qui comprend deux ou plusieurs
unites territoriales dans lesquelles des systèmes de droit diffé
rents s' appliquent dans les matières régies par la présente
( Onvention pourri , au moment de la signature , de la ratifica
tion . de l' acceptation , de l' approliation ou de l'adhésion ,
déclarer que la présente ( onvention s appliquera à toutes ses

u'iites territoriale, ou seulement .1 l' une ou plusieurs d' entre
. llts et pourra a tout moment modifier cette declara'ion par
une nouvelle déclaration

2 . Ces déclarations ser. nt notifiées au dépositaire et désigne
ront expressément les unites territoriales auxquelles la ( onven-
tion s' applique .

3 . Si . en vertu d' une déclaration faite conformément au pré
sent article , la presente ( onvention s' applique à l' une ou plu
sieurs des unités territoriales d'un Fiat contractant , mais non

pas à toutes et si l' établissement d' une partie est situé dans cet
État , cet établissement sera considéré, aux fins de la présente
Convention , comme n'étant pas situé dans un État contractant ,
à moins qu' il ne soit situé dans une unité teiritoriale à laquelle
la Convention s' applique .

4 . Si un État contractant ne fait pas de déclaration en vertu
du paragraphe i. la ( onvention s' appliquera à l' ensemble du
territoire de cet État

Article 19

I. Deux ou plusieurs Etats contractants qui , dans des
matières régies par la présente Convention , appliquent des
règles juridiques identiques ou voisines peuvent , à tout
moment , déclarer que la ( onvention ne s' applique pas lorsque
le fournisseur, le uedit-bailleur et le crédit-preneur ont leur
établissement dans ces Etats . De telles déclarations peuvent
être faites conjointement ou être unilatérales et réciproques .

2 Tout État contractant qui , dans des matières régies par la
présente ( onvention , applique des règles juridiques identiques
ou voisines de celles d' un ou de plusieurs Etats non contrac
tants peut , à tout moment , déclarer que la Convention ne s' ap
plique pas lorsque le fournisseur, le crédit-bailleur et le crédit-
preneur ont leur établissement dans ces Etats .

3 . Lorsqu' un État à l'égard duquel une déclaration a été
faite en venu du paragraphe précèdent devient per la suite un
État contractant , la déclaration mentionnée aura , à partir de la
date à laquelle la présente Convention entreia en vigueur à
l'égard de ce nouvel État contractant , les effets d'une déclara
tion faite en vertu du paragraphe I , à condition que le nouvel
État contractant s' y associe ou fasse une déclaration unilatérale
à titre réciproque .

Article 20

Un État contractant peut , lors de la signature , de la ratifica
tion , de l'acceptation , de l'approbation ou de l'adhésion ,
déclarer qu' il substituera au paragraphe 3 de l'article S son
droit interne si celui-ci ne permet oas au crédit-bailleur de
s' exonérer de sa faute ou de sa négligence .

Article 21

1 . Les déclarations faites en vertu de la présente C onvention
lors de la signature sont sujettes à confirmation lors de la rati
fication , de l' acceptation ou de l'approbatior

2 . Les déclarations , et la confirmation des déclarations ,

seront faites par écrit et formellement notifiées au dépositaire .

3 . Les déclarations prendront effet à la date de I entrée en
vigueur de la présente Convention à l' égard de l' F.tat déclarant .
Cependant , les déclarations dont le dépositaire aura reçu noti
fication formelle après cette date prendront effet le premier
jour du mois suivant l'expiration d' une période de six mois à
compter de la date de leur réception par le dépositaire . Les
déclarations unilatérales et réciproques faites en vertu de l'ar
ticle 19 prendront effet le premier jour du mois suivant l'expi
ration d'une période de six mois après la date de la réception
de la dernière déclaration par le dépositaire .

4 . Tout État qui fait une déclaration en vertu de la présente
( onvention peut à tout moment la retirer par une notification
formelle adressée par écrit au dépositaire . Ce retrait prendra
effet le premier jour du mois suivant l' expiration d' une période
de six mois après la date de réception de la notification par le
dépositaire .

5 . Le retrait d'une déclaration faite en vertu de l' article 19

rendra caduque , à i'égard de l' État qui a fait le retrait , à partir
de la date de sa prise d' effet , toute déclaration conjointe ou
unilatérale et réciproque faite par un autre État en vertu de ce
même article

Article 22

Aucune réserve n'est autorisée autre que celles qui sont
expressément autorisées par la présente Convention
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Article m

[.a presente Convention s' applique a une opération de crèdi
hail lorsque le contrat de crédit-bail et le contrat de fourniture
sont tous deui conclus apres l ' entrée en vigueur de la Conven
t. on dans les liats contractant vises a l' almea u du para
graphe I de l' article 3 . ou dans l' htat ou les Etats contractants
> Ises a l' alinéa h du paragraphe I dudit article

Article 24

1 . La presente Convention peut être dénoncée par l' un quel
conque des I tats contractants a tout moment à compter de la
date à laquelle elle entre en vigueur à l' égard de cet b lat.

2 . La dénonciation s'effectue par le dépôt d'un instrument à
cet effet auprès du dépositaire

3 . La dénonciation prend effet le premier jour du mois sui
vant l' expiration d' une période de six mois après la date du
dépôt de l' instrument de dénonciation auprès du dépositaire ,
lorsqu'une période plus longue pour la prise d' effet de la
dénonciation est spécifiée dans l' instrument de dénonciation,
celle-ci prend effet à l'expiration de la pèiiode en question
apres le dépôt de l' instrument de dénonciation auprès du dépo
sitaire .

Article 25

I. La présente Convention sera déposée auprès du Gouver
nement du l an da

2 . Le Gojvernement du Canada :

:i Informe tous les I tats qui ont sigre la presente C onven-
tion ou qui > ont adhere et le président de l' Institut interna
tional pour l' unilV ition du droit prive (l nidr.ntl

il De taute signature nouvelle ou de uut dépôt d' instru
ment de ratification , d' acceptation , d' approbation ou d' adhé
sion et de la date a laquelle cette signature ou ce dépôt sont
intervenus ;

li ) De toute déclaration , effectuée en vertu des articles IX .
19 et 20 ;

ni » Du retrait de toute déclaration , effectué en vertu du
paragraphe 4 de l' article 21 ;

iv ) De la date d'entrée en vigueur de la présente Conven
tion :

v ) Du dépôt de tout instrument de dénonciation de la pré
sente Convention , ainsi que de la date à laquelle ce dépôt est
intervenu et de la date à laquelle la dénonciation prend
effet ;

h > Transmet des copies certifiées de la présente C onvention
à tous les Etats signataires et à tous les Etats qui _v adhèrent , et
au président de l' Institut international pour l' unification du
droit privé ( Unidroitl .

En foi de quoi les plénipotentiaires soussignés , dûment auto
risés par leurs gouvernements respectifs , ont signé la présente
Convention .

hait a Ottawa le 28 mai 1988 . en un seul original , dont les
textes anglais et français sont également authentiques .


